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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

« Le c. du 5. de l’article 1649-0 A du code général des impôts est supprimé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter que le revenu pris en compte dans le « bouclier fiscal » ne le
soit en diminution des cotisations versées à des plans d’épargne retraite par capitalisation. 

La mise en place dans le cadre de la loi de finances pour 2006 du bouclier fiscal et son
élargissement  récent  dans  le  cadre  du  « paquet  fiscal »  n’ont  été  qu’un  pas  de  plus  dans  le
démantèlement progressif de toute imposition du patrimoine des plus aisés, et dans la remise en
cause de la progressivité des prélèvements obligatoires en France.

Il convient donc de supprimer cet alinéa dans un souci de justice fiscale.


